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I. INTRODUCTION  
 
La présente déclaration environnementale est la mise à jour « édition 2007 » du 
document général pour la période 2005-2007.  
 
Le document actualise les données liées à l’amélioration des performances 
environnementale et l’évolution des objectifs pour l’année 2006. 
 
Toutes les données concernant la présentation de l’Intercommunale, la description 
des activités, la politique environnementale et le système de management 
environnemental sont détaillés dans la Déclaration environnementale 2005-2007. 
 
Les données chiffrées de chaque secteur d’activité sont actualisées. 
 
Un chapitre est dédié à la communication externe et à la sensibilisation 
environnementale, suivant notre engagement pris dans le cadre de la politique 
environnementale 2005-2007. 
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II. LES SITES ENREGISTRES EMAS  
 
L’enregistrement EMAS et la certification environnementale ISO 14.001 concernent 
toutes les activités et les services de l’Intercommunale, repartis sur 40 sites :  
    

1. Le siège IBW à Nivelles (Activités : Administration générale, Economique, 
Assainissement et Investissements, Valorisation des matières) 

2. Le site de Virginal : l’usine et la plate-forme de compostage  
3. Le site de la Dyle à Basse-Wavre : la station d’épuration, (le four à boues1) et la 

plate-forme de compostage  
Les stations d’épuration 

4. 1815 à Villers-la-Ville 
5. Bierghes 
6. Bois-des-Nonnes à Ittre 
7. Castillon à Chastre 
8. Céroux à Céroux-Mousty 
9. Grez-Doiceau  

10. Houtain-le-Val 
11. Jodoigne 
12. La Bruyère à Beauvechain 
13. La Justice à Braine-l’Alleud 
14. Lasne à Rosières 
15. Longueville 
16. Nivelles 
17. Perwez 
18. Petite Bilande à Wavre Nord 
19. Plancenoit 
20. Quenast 
21. Saintes à Tubize 
22. Sainte-Wivinne à Sart-Risbart 
23. Tubize  
24. Waterloo 
25. Ways 

Les parcs à conteneurs 
26. Braine-le-Comte 
27. Court-St-Etienne 
28. Genappe 
29. Incourt 
30. Ittre 
31. Jodoigne 
32. Nivelles 
33. Orp-Jauche 
34. Ottignies-LLN 
35. Perwez 
36. Rebecq 
37. Rixensart 
38. Tubize  
39. Walhain-Chastre 
40. Wavre 

                                            
1 Le four à boues de Basse-Wavre est à l’arrêt depuis le mois d’août 2006. 
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III. ENREGISTREMENT EMAS 
 



 
INTERCOMMUNALE DU BRABANT WALLON – DECLARATION ENVI RONNEMENTALE 2007 

5 

 



  

 
INTERCOMMUNALE DU BRABANT WALLON – DECLARATION ENVI RONNEMENTALE 2007 

6 

 
 

IV. LES IMPACTS SIGNIFICATIFS ET LES OBJECTIFS 
D’AMELIORATION 

 
 
L’analyse environnementale de tous les sites a été revue en 2005.   
 
Les impacts directs réglementés  sont maîtrisés et se situent dans les limites 
imposées par la législation en vigueur.   Ils font l’objet d’un programme environnemental 
d’amélioration et des actions concrètes sont prises pour réduire, voir éliminer, leurs 
effets sur l’environnement. 
 
La réduction des impacts indirects  de nos activités se traduit par des objectifs 
concrets, comme la réduction des déplacements du personnel, le plan de mobilité dans 
nos parcs d’activité économique, l’utilisation des matériaux durables, etc.  
 
Tableau des objectifs d’amélioration du programme e nvironnemental 2005-2007 
 

 Objectif Cible visée Situation au 1 er mars 
2007 

1 Station d’épuration de la Justice . 
Empêcher un retour d’eau du bassin 
d’orage (géré par la commune) dans la 
station d’épuration. 

Nombre de retours par an : 2 
(soit 50% en moins) 

Objectif annulé.   
La maîtrise n’appartient 
pas à l’IBW 

2 Station d’épuration de Waterloo . 
Empêcher les déchets solides de quitter 
le bassin  d’orage et de se retrouver dans 
le milieu naturel lors du débordement du 
bassin d’orage.  

Limiter les plaintes à deux par 
an. 

En cours 

3 Station d’épuration de Nivelles  
Améliorer le fonctionnement du décanteur 
lamellaire  

Nombre de jours d’arrêt du 
Densadeg doit être inférieur à 
80 jours/an. 

Objectif atteint :   
28 jours d’arrêt en 2005 
 et 47 jours en 2006  

4 Station d’épuration de Nivelles  : Eviter 
la réhydratation des déchets de dégrillage 

Plus d’eau de pluie dans le 
conteneur de dégrillage entrée 
station et dans le conteneur de 
dégrillage des gadoues de 
fosse septique. 
Plus d’écoulements sur la dalle 
de béton en dessous des 
conteneurs 

Permis de bâtir reçu.  
Marché en cours 

5 Station d’épuration de Waterloo    
Amélioration du système de dévoûtage 
de la chaux. 

Le pourcentage d’arrêt du 
processus de chaulage doit 
être limité à maximum 1% du 
temps en période de chaulage. 
L’écoulement de la chaux doit 
être effectif pendant 100 % du 
temps où l’installation de 
chaulage est en service 

Cahier des charges en 
cours de réalisation 
 
 
 
 
 

6 Station d’épuration de Quenast . : 
Diminuer les eaux parasites dans le 
collecteur. 

Supprimer l’arrivée de l’eau 
claire en provenance de la 
carrière Gralex.  (Diminuer de 
100 % le volume d’eau parasite 
claire arrivant dans la station 
d’épuration.) 

Objectif atteint . 
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7 Collecteur de la station d’épuration de 
Waterloo . Amélioration de l’écoulement 
des eaux usées dans le réseau 
d’alimentation de la station d’épuration. 

Plus de déversement d’eaux 
usées par temps sec dans le 
bassin d’orage. 
Plus de racines dans les 
tronçons rénovés. 

Objectif atteint .  

8 Lagunage de Wavre-Nord et 1815  : 
Eviter les écoulements d’huile ou 
d’essence de la moissonneuse à Lemnas. 

Plus aucun accident 
environnemental suite à des 
écoulements d’huile ou 
d’essence directement dans les 
lagunes. 

 
Objectif atteint   

9 Station d’épuration de Beauvechain  : 
améliorer le rendement d’élimination de 
l’azote sur 1 station de moins de 10.000 
E.H. 

Teneur moyenne annuelle en 
azote total inférieure ou égale à 
25 mg/l après les 
aménagements (étape 3 de la 
fiche) 

Dossier des 
aménagements à 
l’approbation de la 
SPGE. 

10 Nivelles et Jodoigne  : pollutions aux 
hydrocarbures : renforcer la collaboration 
avec les autorités locales afin d’être 
contactés dans les meilleurs délais et de 
diminuer les conséquences de ces 
pollutions.  Actions communes avec les 
autorités locales afin de faire prendre 
conscience à l’opinion publique des 
conséquences de telles pollutions. 

2 pollutions par an pour ces 2 
stations après une année de 
campagne de sensibilisation. 
 

En cours 

11 Station d’épuration de Plancenoit  à 
Lasne : Mise en place d’un système de 
mesure du débit en continu sur la station. 

Mesure de débit 100% du 
temps 

 
Objectif atteint  

12 Station d’épuration de Perwez  – Unité 
de dessablage :  faciliter la récolte et la 
séparation du sable du dessableur. 

Absence d’eau dans le 
conteneur à sables. 

 
Objectif atteint  

13 Station d’épuration de Bierghes  : 
Amélioration du fonctionnement de la 
fosse de reprise des flottants ; mise en 
service d’un système de pompage des 
eaux claires en vue de concentrer les 
flottants. 

Absence de déchets flottants 
dans le clarificateur. 

 
Objectif atteint  

14 Station de pompage de Loupoigne  : 
Fiabiliser la station de pompage. 

Aucun arrêt de la station de 
pompage en 2006. 

Objectif atteint  

15 Station d’épuration de la Dyle   
Augmentation de la concentration en 
chaux dans les boues pressées. 

Garantir des boues dont la 
valeur neutralisante soit égale 
ou supérieure à 7.   

En cours 

16 Stations de la Dyle et de la Lasne  : 
améliorer le rendement d’épuration et la 
qualité des boues lors de leur rénovation. 

Maintien de la qualité des rejets 
à la sortie des stations (DBO5, 
DCO et MES)  

Les travaux de 
rénovation vont 
commencer en 
septembre 2007 
(Lasne) et au printemps 
2008 (Dyle). 

17 Virginal  : Installation et mise en service 
d'un système de détection de la 
radioactivité du chargement des véhicules 
entrants 

Détection 100% des matières 
radioactives à l’entrée de 
l’usine 

Installation terminée en 
septembre 2005. 
La mise en service sera 
effective dès réception 
des seuils de détection 
imposés par les 
autorités. 
 

18 Station d’épuration de la Dyle  
Participation à l’amélioration de la qualité 
de la rivière 

Pas de rejets de graisses non 
biodégradables à la rivière 

Objectif atteint  
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19 Virginal  : Abattement des NOx et 
analyses en continu, suivant la nouvelle 
législation.  Obligation de doubler les 
appareils de contrôle en continu des 
rejets (HCl, SO2, CO, O2, poussières et 
NOx) 

Respect des nouvelles normes 
dans l’optique du rapport coûts 
/ efficacité le plus faible. 

En cours.   
Choix de l’adjudicateur : 
fin mai 2006 

20 Virginal  : Réduction des coulées de 
mâchefers à la sortie des extracteurs au 
hangar de stockage 

Réduction des coulées, donc 
des nettoyages à 10 par mois 

Objectif atteint 
10 nettoyages par mois 
en 2006 

21 Virginal  : Entretien des turbines en 
service en dehors des arrêts annuels 

Suppression des arrêts 
spécifiques turbine : 4 arrêts / 
an 

Objectif atteint 
Zéro arrêts spécifiques 
en 2006 

22 Virginal  : Installation de dosage de 
charbon actif  (CA) en poudre avec silo 
dédié.  Injection indépendante de chaux 
hydratée et de charbon actif ou autres 
composés dans la gaine des fumées en 
amont des filtres à manches.  

Réduire la consommation de 
CA à 8 Kg/h pour les 2 lignes 
(8000 h/an, d’où épargne de 
32000 kg de CA et donc de 
32000 kg réfiom à traiter) 

Objectif atteint  
Suivi des résultats en 
cours. 

23 Assainissement Plaquette d’information 
au public visant à réduire le taux 
d’expropriations de type « judiciaire » et 
les recours contre les permis pour les 
stations d’épuration ou collecteurs à 
construire. 

Réduire le taux d’expropriations 
de type «judiciaire» retardant 
les dossiers du programme 
2005-2009.  Réduire les 
recours contre les permis pour 
les stations d’épuration ou 
collecteurs à construire  

Objectif atteint  
Suivi des résultats en 
cours 

24 Valmat  :  Clarifier la notion d’encombrant 
et l’officialiser afin d’améliorer le tri et de 
réduire la mise en CET 

Stabiliser les quantités 
d’encombrants dans les parcs. 
Eviter les dépôts non 
conformes et non repris lors 
des collectes sélectives 

Objectif atteint   

25 Valmat  :  Amélioration de la qualité du tri 
des PMC et donc diminution du taux des 
résidus 

13.5% de résidus pour 2006, le 
meilleur taux de Wallonie 

Objectif atteint 
12,8 %  

26  Valmat  :  Prévoir des palettes avec 
rétention pour stocker les sacs 
« emballages vides » des DSM 

100% de stockage sur bacs de 
rétention 

Objectif atteint   

27  Valmat  :  Forcer le transporteur à bâcher 
les conteneurs - exigence stipulée dans le 
cahier des charges mais mal respectée. 

Eviter les risques de pertes de 
déchets lors des transports 

Objectif atteint 
Suivi des résultats en 
cours 

28 Station d’épuration de Tubize .  
Réduction de la consommation d’eau 
potable pour la préparation du polymère 
cationique (traitement des boues). 

Réduire la consommation d’eau 
de ville pour la préparation du 
polymère.  L’économie estimée 
serait de 4.500 m³ d’eau 
potable pour une production de 
1.500 T de matières sèches de 
boues / an 

Objectif atteint . 
Suivi des 
consommations en 
cours.   

29 Station d’épuration de Jodoigne.  
Réduction de la consommation d’eau 
potable pour la préparation du polymère 
cationique (traitement des boues). 

L’économie estimée serait de 
1.100 m³ d’eau potable pour 
une production de 500 T de 
matières sèches de boues / an 

Objectif atteint   
Suivi des 
consommations en 
cours.   

30 Station de Tubize 
Sensibilisation / information du public sur 
l’épuration des eaux usées 

Réalisation des panneaux 
didactique pour expliquer le 
fonctionnement de la step 
 

Objectif atteint  

31 Station de  Waterloo 
Limiter le rejet direct dans la rivière des 
eaux d'orage traitées sur la ligne II. 

Nombre de décrochage du 
clarificateur inférieur à 3 

 
En cours 
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32 Stations de Nivelles et Waterloo 

Empêcher les retours des condensats 
issus du traitement de l’air 
(compresseurs). 

Pas de déversement d'eau 
souillée avec des 
hydrocarbures dans le réseau 
d'égout interne. 

Objectif atteint  

33 Station de Saintes 
Diminution du bruit généré par le 
surpresseur d'air et par les 
compresseurs. 

Le jour (7-19h) : 55 dB;  
Le soir (19h-23h) : 50 dB;  
La nuit (23h - 7h) : 45dB.   
Augmentation de 5 dB pour un 
bruit impulsif.     

Objectif atteint  

 
 
 
 

V. LES ACTIONS DE COMMUNICATION EXTERNE  ET DE 
SENSIBILISATION  

 
Participation à différentes manifestations :   

·  Carrefour des Entreprises aux «Portes de l’Europe» à Nivelles,  
·  Parcours Environnement de Waterloo,  
·  Festival Science-Infuse à Louvain-la-Neuve,  
·  Journée wallonne de la Pêche à Jodoigne,  
·  Journée «Place aux Enfants»   
 

Actions de sensibilisation destinées aux élèves 
·  Organisation des circuits de sensibilisation aux problématiques de l’eau et des 

déchets : plus de 300 élèves ont visité les stations d’épuration de Jodoigne, 
Tubize ou Nivelles ainsi que les sites de Virginal et de Basse-Wavre  

·  Participation au concours «Visa pour Mexic’Eau»: sensibiliser au thème de l’eau 
les étudiants des écoles participantes à ce concours.  Les lauréats ont pu 
prendre la parole lors du 4ème Forum mondial de l’Eau à Mexico en mars. 

·  Actions dans les écoles : des animateurs du CRIE (Centre Régional d’Initiation à 
l’Environnement) de Mariemont se sont rendus dans 85 classes primaires du 
Brabant wallon pour sensibiliser les élèves à la problématique de la gestion des 
déchets. Pour aider ces écoles à se lancer concrètement dans le tri, l’IBW et 
FOST Plus continuent à les fournir en conteneurs divers 

·  Stand d’information mis à la disposition des écoles, communes ou associations :  
du matériel didactique sur les thèmes de la gestion des déchets et/ou de 
l’épuration des eaux usées.   

·  En collaboration avec la Province, une campagne de suivi du système de tri des 
déchets a été menée dans les écoles provinciales: animations dans les classes, 
présentations lors de réunions pédagogiques, prêt de notre stand lors de 
journées portes ouvertes ou de fancy-fair, distributions de guides du tri, 
projections de film vidéo,...   

 
Actions de sensibilisation et d’information destiné es au grand public  

·  Participation aux « Journées Wallonnes de l’Eau » (24, 25 et 26 mars) : visites 
guidées des stations d’épuration de Jodoigne, Tubize et Grez-Doiceau (346 
personnes)  Démonstration de pré-chaulage des boues à la station de Waterloo.  

·  Distribution en toutes-boîtes des calendriers des collectes sélectives et des 
informations sur le tri des déchets (en partenariat avec FOST Plus ) 
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·  Concours «Triathlon»: des équipes d’animation se sont rendues dans une 
trentaine de grandes surfaces du Brabant wallon pour sensibiliser les clients au 
bon tri des emballages PMC (en partenariat avec FOST Plus ) 

·  Diffusion sur TV Com de spots sur le thème des intrus PMC et des dépôts 
sauvages autour des bulles à verre.  

·  Diffusion sur Vivacité de quatre spots sur le thème de la prévention des déchets 
et de l’éco-consommation, à l’occasion de la Journée Mondiale de 
l’Environnement :  La campagne a été complétée par une distribution de sacs 
réutilisables dans les parcs à conteneurs.  

 
Publications de nouvelles brochures  : 

·  Expropriations pour cause d'utilité publique  (Assainissement des eaux 
urbaines) brochure informant les personnes expropriées de la procédure en 
application lors d’une expropriation pour cause de travaux publics (pose de 
collecteur, réalisation de station d’épuration,…) 

·  Le Brabant wallon, un cadre de vie et de travail  : brochure présentant les 
activités de l’IBW en matière de développement économique et d’aménagement 
du territoire.-   

·  L’unité de valorisation énergétique de Virginal  : brochure présentant l’usine 
·  Déclaration environnementale 2006  publiée en 200 exemplaires. 

 
Affichage grand public  

·  Conception d’autocollants avec slogans sur la gestion des déchets qui ont été 
disposés sur nos conteneurs 

·  Distribution d’avis toutes-boîtes sur le bon usage des collectes de déchets 
encombrants dans les communes où l’IBW s’occupe de ces collectes.   

·  Habillage des bulles à verre du Brabant wallon à l’aide de grands autocollants 
sur le thème de la lutte contre les dépôts sauvages. 

·  Création de panneaux rappelant aux usagers des parcs à conteneurs les 
emballages à éviter dans le conteneur PMC. 

·  Création de panneaux didactiques disposés sur le site de la station d’épuration 
de Tubize pour en expliquer le fonctionnement. 

 
Autres actions 

·  La 4ème édition de collecte de jouets dans les parcs à conteneurs, dont le but est 
de sensibiliser la population aux principes de la réutilisation et de la prévention 
des déchets.  Plus de 7.000 jouets ont été récupérés et cédés à des sections 
locales de la Croix Rouge, des CPAS ou d’autres associations.  

·  Collecte de vélos – action à titre d’essai dans les parcs à conteneurs, sans 
publicité auprès du public.  Résultat : plus ou moins 100 vélos récoltés, dont 75 
étaient d'une qualité suffisante pour pouvoir être réparés. 
Ces vélos ont été donnés  : 

o Aux ateliers de la rue Voot à Bruxelles : formation de personnes en 
décrochage (CPAS, ...) à la réparation de vélos.  Les personnes qui ont 
réparé un vélo peuvent repartir avec. 

o Aux Petits Riens : atelier de réparation à Bruxelles puis revente dans leurs 
magasins de seconde main un peu partout en Wallonie. 

Cette action est reprise en 2007. 
·  La mise à jour du site de l’IBW (http://www.ibw.be) : plus de 200 visiteurs y ont 

été répertoriés en moyenne chaque jour, soit plus de 600 pages consultées   
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VI. LES DONNEES CHIFFREES PAR SECTEUR 
 
1. LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
9 parcs d’activité économique : 

Jodoigne - 32,1 ha

Nivelles Portes de l'Europe - 85,51 ha

Nivelles Sud - 205,88 ha

Ottignie - Louvain-la-Neuve - 148,27 ha

Perwez -  50,37 ha

Tubize - 85,51 ha 

Vallée du Hain - 141,45 ha

Wavre Nord et WN Centre d'affaires - 79,73 ha

Wavre Nord Noire Epine - 58,58 ha
 

 
Le service économique a dans son programme la réalisation de deux halls-relais à 
Perwez et à Saintes.   
 
Perwez  
Les travaux sont en cours et la réception est prévue pour octobre 2007. 
 
Parmi les mesures environnementales prévues : 

·  Chauffage par la technique du puits canadien et pompe à chaleur 
·  Citerne enterrée pour la récupération des eaux de pluie  
·  Ossature du bâtiment en bois  
·  Châssis en bois naturel non-traité  

 
Le futur bâtiment de la police à Nivelles aura un équipement similaire avec en plus des 
panneaux solaires pour l’eau chaude.   
Les nouveaux halls seront d’office étudiés pour répondre à des critères environnementaux. 
 
Saintes  

·  Les permis (voiries et bâtiment) sont désormais obtenus. 
·  Les travaux de voirie débuteront en août 2007, ceux du bâtiment en septembre 

2007. 
 
L’IBW a acquis à Nivelles un bâtiment pour l’extension du siège social.  La rénovation 
du bâtiment est en cours et une citerne pour la récupération des eaux de pluie a été 
prévue.  L’eau récoltée servira pour les installations sanitaires. 
 
L’isolation du bâtiment et le double vitrage vont permettre une économie d’énergie 
d’environ 30%. 
 
L’étude de mobilité sur la zone d’activité de Nivelles sud a été terminée dans le courant  
du premier trimestre 2006.  Suite au plan de mobilité et aux engagements concrets pris 
par les partenaires de ce projet, - en occurrence le TEC -  une nouvelle ligne de bus a 
vu le jour en novembre 2006.  Elle relie la gare de Nivelles avec la zone d’activité et elle 
semble avoir du succès auprès des navetteurs. On dénombrait 139 voyageurs par jour 
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en novembre, 100 en décembre, 156 en février et 171 en mars, soit une progression de 
23%.  
 
Par contre, la mise à la disposition d’un logiciel conçu pour faciliter le contact entre les 
intéressés par le covoiturage n’a pas donné les résultats escomptés, malgré les 60% 
des participants à l’enquête qui se disaient prêts à faire du covoiturage ! 
 
2. EPURATION DE L’EAU 
 

1. ASSAINISSEMENT - INVESTISSEMENTS  
 
Stations  
Les travaux des stations d’épuration de Chastre et Louvain-la-Neuve sont en cours et   
leur mise en eau est prévue pour l’automne 2007. 
  
La réhabilitation de la station de Rosières débutera en septembre, tandis que les 
travaux des stations d’épuration de Sart-Messire-Guillaume et Orp-le-Grand ont 
commencé en mai 2007. 
 
Quatre études de stations seront adjugées cette année :   

·  Hélécine 6.000 EH 
·  Hamme-Mille 7.000 EH 
·  Ittre 5600 EH 
·  Bomal (Ramillies) 3600 EH 

 
Deux autres études de stations (Bousval et Sart-Dames-Avelines) sont en cours et 
seront adjugées en 2008. 
 
Collecteurs 
Travaux de collecteurs en cours : 5560m posés en 2006. 

·  Rebecq : 200m  
·  Gette lot 3A : 4800m  
·  Court-St-Etienne: 60m 
·  Lasne : 200m 
·  LLN : 300m 

 
Egouttage 
19 282m de nouveaux égouts en 2006 et 2315m d’égouts soumis à l’endoscopie.  
 

 
Pose de collecteur  (Gette lot 3A) 
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2. EXPLOITATION DES STATIONS 

 
A l’heure actuelle l’IBW exploite 31 stations d’épuration dont 23 stations enregistrées 
EMAS et certifiées ISO 14.001 (450 200 EH en tout)   
 
Les 9 petites stations qui ne sont pas incluses dans la certification environnementale 
sont des stations obsolètes et les eaux qu’elles épurent seront reprises par de grandes 
stations, actuellement en construction ou en projet – comme celle de Chastre ou de la 
Vallée du Hain – stations qui entreront en fonction d’ici quelques années.  Deux autres 
stations (Maraude et  Neuve-Cour ) ont été déjà démolies après la réception  de la 
station de Tubize. 
 
La  station de Grez-Doiceau - qui est encore sous la responsabilité de l’entrepreneur, 
est progressivement intégrée au système EMAS. 
 
Toutes les stations d’épuration jouissent d’un traitement complexe destiné à réduire 
fortement les matières organiques (DBO et DCO), les matières en suspension (M.E.S.)  
Six stations sont équipées d’un traitement tertiaire destiné à éliminer l’azote (N) et le 
phosphore (P). 
 
Les deux plus grandes stations de la Lasne et de la Dyle (165.000 EH et 125.000 EH)  
seront prochainement rénovées et adaptées à des normes de rejets sévères pour le 
phosphore et l’azote. 
 
Objectif de qualité des eaux traitées, suivant l’AG W du 8 juin 2001    

 
Paramètre Concentration % minimal de 

réduction 
D.B.O.5 (demande biologique en oxygène)  25 mg/l 70-90 
D.C.O. (demande chimique en oxygène)  125 mg/l 75 
M.E.S. (matière en suspension) - facultatif -  35 mg/l 90 
 
 Résultats obtenus en 2006   
 

Paramètre Concentration 
obtenue en 2006  

% de réduction 
obtenu en 2006 

D.B.O.5 (demande biologique en oxygène)  11 mg/l 95 
D.C.O. (demande chimique en oxygène)  47 mg/l 89,7 
M.E.S. (matière en suspension) - facultatif -  6 mg/l 97 
 
 
 
Toutes les stations de l’IBW ont produit en 2006 des effluents correspondant aux 
normes de rejets qui leur sont assignées par la Région, à l’exception de la nouvelle 
station de Grez-Doiceau.  
 
La station d’épuration de Grez-Doiceau à Archennes (20.000 E.H), a été inaugurée le 9 
juin 2006 et elle est encore sous la responsabilité de l’entrepreneur.  La mise en service 
et les réglages ont provoqué de mauvais résultats en azote et en phosphore : trois non-
conformités sur l’azote et 2 non-conformités sur le phosphore. 
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Les ouvrages d’assainissement sont complétés par 10 stations de pompage associées 
au réseau de collecte de 6 stations d’épuration. Les collecteurs d’égouts en service ont 
une longueur de 150 km et sont entretenus par une équipe de trois personnes. 
 
Les boues issues des stations (15.651 T ) ont été valorisées en agriculture pour 92 % 
de la production totale.   La boue et les terres auront au préalable subi de nombreuses 
analyses. 
 
Parmi les évènements 2006 : 
 
Station de Waterloo : les essais de pré-chaulage des boues débutés en 2005 se sont 
poursuivis.  Les résultats obtenus permettent d’améliorer sensiblement la qualité 
physique des boues et, par conséquent, leur attractivité pour le monde agricole.  
 
La charge polluante des eaux usées de Waterloo a continué à augmenter.  L’extension 
de l’atelier de traitement des boues est nécessaire afin de diminuer suffisamment le 
taux de boue dans le bassin biologique.   
 
Le bassin d’orage de la station de Waterloo : environ 700 tonnes de boues ont été 
raclées en vue de les évacuer en 2007 vers un centre de traitement et de les valoriser 
dans la construction (sous-fondation de routes).  
 
Station de Nivelles : décembre 2006 : rupture de la conduite principale d’alimentation 
des pré-traitements.  Deux groupes motopompes mobiles ont dû être installés en 
urgence afin d’assurer le relevage des eaux usées durant les travaux.  
 
Station de Jodoigne : problème de colmatage des diffuseurs d’air. Le relevage de 
l’ensemble des rampes d’aération et le nettoyage systématique des diffuseurs ont été 
réalisés par le personnel d’exploitation de la station d’épuration   
 
Station de Saintes à Tubize : travaux visant à réduire les nuisances acoustiques liées 
aux équipements situés à l’extérieur du bâtiment d’exploitation. Ce matériel a été 
déplacé vers le local technique et remplacé par des équipements plus performants d’un 
point de vue acoustique.   
 
Les boues issues de cette station comprenaient un taux anormalement élevé en 
chrome et en cuivre dû à une pollution.  Les 240 m3 de boues liquides stockés sur site 
ont été déshydratées à la station d’épuration de Tubize pour être ensuite co-incinérées 
avec des déchets ménagers à Thumaide.  
 
La police de l’environnement, en collaboration avec l’I.B.W., a effectué un certain 
nombre d’analyses des eaux usées en vue de déceler la provenance de cette pollution.  
 
A ce jour, le pollueur n’a pas pu être identifié.   
 
Station de Quenast : les travaux de séparation des eaux parasites (eaux de pluie 
contenues dans des bassins de stockage) en provenance des carrières Gralex se sont 
achevés fin décembre 2006   
 
Station de Perwez : travaux d’amélioration du pré-traitement des eaux par l’installation 
d’un clarificateur à sable.  
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Les travaux de démolition des deux stations d’épuration de Tubize, ont été réalisés fin 
2006 (eaux usées reprises par la station de Tubize).   
 
NOTE : une réflexion conjointe est menée entre les services investissement et 
l’exploitation sur la possibilité d’utiliser des énergies renouvelables dans 
l’assainissement (pompe à chaleur, puits canadien, énergie photovoltaïque), mais 
également d’en produire, comme par exemple en produisant de l’électricité à partir du 
gaz obtenu par la biométhanisation des boues. 
  
 
Données chiffrées des stations 
 
 2005 2006 
Analyse des résultats généraux  
Volume traité  423.507 EH    27.822.756 m³ 433.693 EH 24.212.187 m³ 
DBO reçue  441.686EH 8.705.640 kg 260.769 EH 5.139.755 kg 
DBO éliminée   426.472 EH 8.405.758 kg  247.699 EH 4.882.208 kg 
% DBO éliminée 96,56% 95% 
MES reçues 348.754 EH 11.456.558 kg 182.469 EH 5.994.122 kg 
MES éliminées  343.429 EH 11.281.637 kg 177.866 EH 5.842.899 kg 
% MES éliminée 98,47% 97% 
Qualité moyenne de l’effluent  10,78 mg/l DBO 11 mg/l DBO 
Qualité moyenne de l’effluent  46,44 mg/l DCO 47 mg/l DCO 
Qualité moyenne de l’effluent  6,29 mg/l MES 6 mg/l MES 
Qualité moyenne de l’effluent  17,46 mg/l Ntotal 21 mg/l Ntotal 
Qualité moyenne de l’effluent  1,29 mg/l PPO4 2 mg/l PPO4 
Qualité moyenne de l’effluent 1,68 mg/l Ptot 2,1mg/l Ptot 
Boues  
Production unitaire 7.293 t MS 20.740 t MF 6.258 t MS 17.221 t MF 
Boues valorisées en agriculture  5.200 t MS 71% 5995 t MS 95% 
Mise en décharge 0 t MS 0% 0 t MS 0 
Incinération (en cimenteries)  2.093t MS 29% 339 t MS 5% 
Nombre d’ouvrages exploités  
Stations d’épuration  30 (22 EMAS) 31 (23 EMAS) 
Stations de pompage 9 10 
Collecteurs 135 km 150 km 
Capacité installée  437.200 EH 457.200 EH 
Transport 
Nombre de camions 5 5 
Distance parcourue  160.726 KM 155.237 Km 
Consommation de diesel 62.347 l 48.755 l 
Déplacements 
Nombre de camionnettes 22 24 (dont 2 déclassées en 2006) 
Distance parcourue 369.870 Km 386.163 Km 
Consommation de diesel 30.421 l 32.452 l 
Frais d’exploitation  
Total  8.004.000 € 7.495.789 € 
Personnel (éq. temps plein) 56 personnes 53 personnes 
Personnel (coût) 2.590.000 € 2.611.167,77 € 
Electricité  9.913.683 KWH 7.533.527 KW H 
 
Note :  le tableau reprend les principaux paramètres suivis au niveau des stations 
intégrées dans la certification ISO 14.001 et EMAS uniquement. 



  

 
INTERCOMMUNALE DU BRABANT WALLON – DECLARATION ENVI RONNEMENTALE 2007 

16 

3. LE TRAITEMENT DES DECHETS 
 

1. VALORISATION ENERGETIQUE – USINE DE VIRGINAL 
 
Données chiffrées 
 

 2004 2005 2006 
OM (ordures ménagères) 
Nombre de communes nb 9 10 10 

Collectes communales t  28.786,34 30.800,31 32.875,260 

OM transférées à l’UVE d’Ipalle* t 0 0 707,300 

Assimilés ménagers de collectivités t 365,02 910 1.122,990 

Refus de tri t 44.480,43 36.622 38.373,575 

DIB de PME et PMI t 12.527,09 19.078 31.479,350 

Encombrants des parcs à conteneurs t 0 0 0 

Total des entrées t 86.158,88 87.410 103.851,175 

Total incinéré t 86.158,88 87.410 103.143,875 

Mâchefers valorisés  t 20 490 19 592  23.891 

Mâchefers transférés au CET t 0 0 0 

REFIOM* inertes t 3.653,14 3654 5467,740 

Valorisation des métaux t 879,66 950 908,010 

Chaux**  t 750,02 843,33  1673,060 

Sorbalite t 669,02 659,48 797,410 

Rendement incinérateur**  % 95,76 95,82  94,70 

Electricité 
Vente à SEDILEC KWh 22.333.558 25.582.000 31.522.282 

Vente à SEDILEC € 713.156 665.125 802.121 

Achat à SEDILEC/ELECTRABEL KWh  997.947 1.370.790 1.492.026 

Achat à SEDILEC/ELECTRABEL € 128.964 128.489 135.213 

 
* l’augmentation de 20% des entrées en 2006 a eu comme conséquence la saturation des 
installations de l’usine.  Une partie des OM ont dû être transférées à l’UVE d’Ipalle.  
** le renforcement des normes des rejets atmosphériques au 1er janvier 2006 a nécessité 
l’augmentation des quantités de réactifs utilisés.  Ces quantités se retrouvent dans les 
quantités de réfiom produites, d’où la diminution d’environ 1% du rendement (qui est le rapport 
entre les déchets entrés et les résidus sortis : imbrûlés + réfiom). 
 
 
Résultats annuels des analyses dioxines : moyenne s ur EN1948 2 

 
Norme : 0,1 mg/Nm³ 
 
Les résultats moyennes annuelles enregistrés pour les deux lignes se situent en 
dessous des valeurs imposées par la loi :  
 
Ligne 1 2004 : 0,005 mg/Nm3 

2005 : 0,003 mg/Nm3 

2006 : 0,003 mg/Nm3 

 
Ligne 2 2005 : 0,001 mg/Nm3 
 2006 : 0,02 mg/Nm3 

                                            
2 EN1948 – norme utilisée par les organismes agréés pour la mesure des dioxines  
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2. INCINERATION DES BOUES A BASSE-WAVRE 
 
Le four est à l’arrêt depuis le mois d’août 2006, suite à la décision de la SPGE de ne 
plus incinérer les boues du Brabant wallon à Basse-Wavre. 
 

3. VALORISATION DES MATIERES 
 
L’IBW dessert 28 communes (le Brabant wallon + Braine-le-Comte) soit 386.786 
habitants. 
 
La quantité globale de déchets ménagers en Brabant wallon +Braine-le-Comte s’élève à  
225.000 tonnes (collectes de PMC, Papiers/Cartons, Encombrants, Ordures 
Ménagères, bulles à verre, parcs à conteneurs et autres).  65% de ces déchets sont 
recyclés ou valorisés en énergie électrique, le solde est mis en CET. 
 
Gestion du réseau mutualisé des parcs à conteneurs 
 
Evolution des matières collectées dans les parcs à conteneurs et leur traitement : 

 
Collectes sélectives en porte-à-porte et bulles à v erre (Papiers-cartons, PMC, 
Verre)  
 
Meilleur tri en 2006 : 12,8% de résidus dans les PMC, 15% pour le reste de la Belgique. 
Les quantités se stabilisent, signe d’amélioration du tri et du fait que les habitudes de 
consommation restent inchangées.  
 
8.318 appels reçus en 2006 au n°vert 0800/49057 (en viron 33 appels par jour)  
 
1811 appels (22% ) concernent les collectes sélectives (PMC et papiers/cartons), dont 
environ 60% des plaintes sont fondées.  Si le collecteur est en faute, il retourne sur le 
terrain pour apporter les corrections voulues.  
En 2006 nous avons enregistré 4 plaintes fondées par jour en mmoyenne.  
 
Les 6.507 autres appels sont des questions sur les horaires d’ouverture des parcs, les 
calendriers de tri, des informations sur le tri, etc. 
 
Collecte des ordures ménagères et d’encombrants 
 
Collectes d’ordures ménagères et d’encombrants pour 11 communes en 2006. 
 
Le projet de création d’un centre de tri / broyage / transfert a été ajourné, faute d’accord 
sur le choix du site d'implantation. 
 
Sans centre de tri, l’ensemble des encombrants va en CET, à Wauthier-Braine (Véolia), 
ou à Mont-Saint-Guibert (Shanks) 

 2004 2005 2006 
TOTAL tonnes matières  83.709 % 85.684 % 84.489 % 

Tonnage recyclé 68.099 81,35 70.186 80,97% 68.875 81,5% 

Tonnage valorisé en énergie  3.747,89 4,48 3788 4,37% 3.918 5% 

Tonnage mis en CET 11.618 13,88 12.442 14,35% 11.428 13% 

Tonnage traité spécifiquement 244 0,29 267,5 0,31% 266 0,5% 

Kg / habitant pour les PAC IBW 271 293 289  
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Compostage 
 
Les deux plates-formes de compostage, à Virginal et à Wavre, ont traité en 2006 
10.200 T  et respectivement 15.950 T de déchets verts.  
 
Résultats : 13 567 tonnes de compost produit et 3 450 tonnes de refus de tamisage 
valorisés ou mis en CET.  89% du compost est valorisé en agriculture, après analyse 
par un laboratoire indépendant 
 
A cause de la saturation des installations, 3.550 T ont dû être compostées par 
Parmentier à Jauchelette et 1.170 T ont été compostées par des tiers après broyage en  
nos installations. 
 

 
Nettoyage des bulles à verre 
 
Les 3 camionnettes affectées au nettoyage des bulles à verre ont parcouru 90.000 km 
en 2006 pour l’entretien des 777 bulles réparties sur 293 sites, dont 80 sites ont été 
visités plusieurs fois par semaine.  
Suite au ramassage des déchets déposés clandestinement autour des bulles à verre, 
77 tonnes d’ordures ménagères ont été incinérées et 42 tonnes de matières recyclées. 
 
100 courriers ont été adressés à des responsables de dépôts clandestins. 
 
Collectes des bâches agricoles 
Récolte de 130,68 tonnes de plastique provenant des bâches agricoles. 
 
Collecte de pneus  
Récolte de 45 tonnes de pneus accumulés par les services communaux (issus du 
ramassage des dépôts clandestins) qui ont été transportées et traitées par Comet 
Sambre à Châtelet. 
 
Vente de sacs Fost Plus et d’ordures ménagères 
 
En 2006, l’IBW a distribué 3.125.500 sacs pour PMC et 4.360.500 sacs pour ordures 
ménagères.  21 communes ont fait appel en 2006 à ce service offert par l’IBW.   
 
L’intérêt environnemental de cette activité est surtout lié à l’aspect mobilité.    
En centralisant les stocks de sacs auprès des communes il y a moins de déplacements, 
donc moins de GES.  

 
 
 

CONCLUSIONS 
 
L’évolution du SME est estimée satisfaisante.  L’amélioration des performances 
environnementales est d’année en année plus poussée et plus innovante.   
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DICTIONNAIRE ET ABREVIATIONS : 
 
CET  - centre d’enfouissement technique 
CRIE  - Centre Régional d’Initiation à l’Environnement 
Ctot  - carbone total 
DBO5  - demande biologique en oxygène 
DCO  - demande chimique en oxygène 
DIB  - déchet industriel banal 
DSM  - déchet spécial ménager 
DV  - déchets verts 
EH  - équivalent habitants 
GES  - gaz à effet de serre   
MES  - matières en suspension 
MS  - matière sèche 
MF  - matière fluide 
NOx - oxydes d’azote 
OM - ordures ménagères 
PAE   - parc d’activité économique 
PMC  - plastiques / métaux / cartons 
PME  - petite et moyenne entreprise 
PMI  - petite et moyenne industrie  
Step  - station d’épuration 
ZAE - zone d’activités économiques 
 
 
ADRESSES ET INFORMATIONS UTILES DES SITES ENREGISTR ES EMAS : 
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PERSONNES DE CONTACT AU SIEGE CENTRAL : 
�
M. Claude PASTURE   Directeur général de l’IBW 
    Responsable environnement 
 
Mme Elena MIRICA   Coordinateur environnement 
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